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Monsieur le Pr‘:.tdnnt,

Gonme suite & votre lettre du 4 deceubre 1956, j'ai l'honneur de vous
confirmer mon accord sur l'int.crpm'oatim que vous donnez aux diapooitm
contenues dans la lettre du Seeretaire-general des Nations Unies du ueme
jour relatives aux conditions dans lesquelles le gomitd international de
la Croix Rouge accepte de se charger des secours fournis par les Nations
Unies en faveur de la population de Hongrie.

Par les mots "such supplies as may be furnished by the United Nations"
figurant au paragraphe 2, il faut emtendre non pas n'importe qucllo imrchnndioa
mais celles qui correspondent aux besoins urgents de la population a. secourir,

Je recommanderal aux institutions mcu}.iu/n des liat.im Unies :h:toruu/u
d- donner mit.c\a votre suggestion conurmt la lialson g 1lu devraient
uubllr avec votre instituticm, au cas od elles entrepr nt- une action
d!assistance rontmt dans leurs attribut.i.nm propres, de faeoa 2 eo-exﬁt{nmr
leurs utivitu avec celles du Guito international de la Croi:x Houge et a eviter
des doubles emplois. ¢

Il est entendu quc les modalites de couverture des frais udn:l.niutrawa et
d'montion du Geldto !.ntcmatioml do la Croix Rouga mt.ionnoa aux paragraphes
6 et 9 de la lettre du Sarot;in—ﬂmenl seront eubliw d'un commun sccord entre
les Netions Unies et le Comife international de la Croix Houge.

Je vous confirme ‘plmnt que les communications au Gouverument hmsro.tl
de 1'arrangoment intervenuj entre le Comite et les Nations Unies soront sffectuces
simultmt, dans les conditionn gue nous avons amtm amamblo,
¢'est & dire le Sdconhﬂlﬂbadixhuit heures, heure deGonm. :

Veuilles agroor, Honsieur le Pruidont.. 1'assurance de me consideration la

plus dilu.ngv{n.



